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ENGAGEMENTS D'EUROPEAN CAMPING GROUP DANS LE CADRE DE 

L'ACQUISITION PAR PAI PARTNERS DU CONTRÔLE EXCLUSIF DE 
VACANCESELECT 

(Affaire 22-194) 

1. Le 20 décembre 2022, PAI Partners SAS (ci-après « PAI Partners ») a notifié à 
l'Autorité de la concurrence (ci-après l’« Autorité ») le projet d'acquisition du contrôle 
exclusif de Vacanceselect Holding, société holding du groupe Vacanceselect (ci-après 
« Vacanceselect » ou la « Cible », ensemble avec le Groupe PAI, les « Parties »), par 
l'intermédiaire d'Homair Vacances SAS, une société du groupe ECG, tel que défini 
ci-après et contrôlé par PAI Partners SAS (ci-après l’« Opération »). 

2. Conformément à l’article L. 430-5, II du code de commerce, ECG soumet par la 
présente les engagements suivants (ci-après les « Engagements ») en vue de permettre 
à l’Autorité d’autoriser l'Opération, par une décision fondée sur l’article L. 430-5, III 
du code de commerce (ci-après la « Décision »). 

3. Les Engagements prendront effet à la date d'adoption de la Décision. 

4. Le texte ci-dessous sera interprété à la lumière de la Décision, dans la mesure où les 
Engagements constituent des conditions et obligations qui y sont attachées, du cadre 
général du droit français, et en particulier du code de commerce, et en référence aux 
lignes directrices de l’Autorité relatives au contrôle des concentrations en date du 
23 juillet 2020. 

1. DÉFINITIONS 

5. Dans le cadre de ces Engagements, les termes ci-dessous auront le sens suivant, qu’ils 
soient utilisés au singulier ou au pluriel : 

6. Acquéreur : l'entité approuvée par l’Autorité en tant qu’acquéreur des Actifs Cédés 
conformément aux critères définis à la Section 2.1.4 des présents Engagements. 

Actifs Cédés : les actifs, tels que définis à la Section 2.1 et en Annexe 1, qu'ECG 
s'engage à désinvestir. 

Co-contractant : l'entité approuvée par l'Autorité en tant que co-contractant du contrat 
de tour-opérateur visé en Annexe 2 et ayant vocation à être conclu conformément à 
l'Engagement Contractuel. 

Contrat de cession : contrat par lequel la Filiale concernée cède les Actifs Cédés à 
l'Acquéreur. 
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Date d'effet : date d'adoption de la Décision. 

Date de Réalisation de l’Opération : date de transfert à ECG des titres de la Cible. 

ECG : ECG Topco (telle que définie ci-après) et ses Filiales, contrôlées par PAI 
Partners conformément à l’article L. 430-1 du code de commerce et à la lumière des 
lignes directrices de l’Autorité relatives au contrôle des concentrations.  

ECG Topco : société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social est 
situé au 570 avenue du Club Hippique, 13090 Aix-en-Provence, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés d'Aix-en-Provence sous le numéro 901 680 686. 

Engagement Contractuel : Engagement de mise en œuvre de la mesure de nature 
contractuelle (autre qu'une cession) visée en Annexe 2, en application de la Section 2.2 
des présents Engagements. 

Engagement de Cession : Engagement de cession des Actifs Cédés visés en Annexe 1, 
en application de la Section 2.1 des présents Engagements. 

Exigences requises de l’Acquéreur : critères cumulatifs mentionnés à la 
Section 2.1.4.a des présents Engagements que devra respecter l'Acquéreur des Actifs 
Cédés. 

Filiale : entreprise contrôlée par les Parties et/ou par les sociétés qui contrôlent les 
Parties conformément à l’article L. 430-1 du code de commerce et à la lumière des 
lignes directrices de l’Autorité relatives au contrôle des concentrations. 

Mandataire(s) : le Mandataire chargé du contrôle et/ou le Mandataire chargé de la 
cession et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel. 

Mandataire chargé de la cession et de la mise en œuvre de l'Engagement 
Contractuel : la ou les personnes(s) physique(s) ou morale(s), indépendante(s) des 
Parties, approuvée(s) par l’Autorité et désignée(s) par ECG et qui a (ont) reçu d'ECG 
le mandat exclusif de mener à bien la cession des Actifs Cédés et la mise en œuvre de 
l'Engagement Contractuel. 

Mandataire chargé du contrôle : la ou les personnes(s) physique(s) ou morale(s), 
indépendante(s) des Parties, approuvée(s) par l’Autorité et désignée(s) par ECG et qui 
est (sont) chargée(s) de vérifier le respect par ECG des conditions et obligations 
annexées à la Décision. 

PAI Partners : [fonds détenant une participation dans le capital d'ECG], qui ensemble 
détiennent indirectement ECG, tels que représentés par leur société de gestion PAI 
Partners SAS, société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social est 
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situé au 232 rue de Rivoli, 75001 Paris, et immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Paris sous le numéro 443 837 331. 

Période de réalisation des Engagements : période de [confidentiel] mois à partir de la 
Date d’effet. 

Personnel : l'ensemble du personnel actuellement employé aux fins de l'exploitation 
des Actifs Cédés.  

Personnel essentiel : l'ensemble du personnel nécessaire au maintien de la viabilité et 
de la compétitivité des Actifs Cédés. 

Phase d'intervention du Mandataire chargé de la cession et de la mise en œuvre 
de l'Engagement Contractuel : période de [confidentiel] mois commençant à la date 
d’expiration de la Première Période de réalisation des Engagements. 

Première Période de réalisation des Engagements : période de [confidentiel] mois à 
partir de la Date d'effet.  

Réalisation de la cession : transfert à l’Acquéreur du titre légal des Actifs Cédés. 

Vacanceselect : Vacanceselect Holding, société par actions simplifiée de droit français, 
dont le siège social est situé au 130 rue de la Jasse de Maurin, 34070 Montpellier, et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Montpellier sous le numéro 
811 575 745. 

2. ENGAGEMENTS D'ECG

7. Afin de répondre aux préoccupations de concurrence exprimées par l’Autorité dans les
zones de chalandises situées autour des campings Prés du Verdon et La Croix du Vieux
Pont, ECG s'engage à céder les actifs et prendre la mesure contractuelle (autre qu'une
cession) figurant, respectivement en Annexe 1 et en Annexe 2, selon les modalités
prévues à la Section 2 des Engagements.

2.1. Engagement de Cession 

2.1.1. Principe 

8. ECG s’engage à conclure avant la fin de la Première Période de réalisation des
Engagements, un Contrat de cession avec un Acquéreur couvrant l’intégralité des Actifs
Cédés visés en Annexe 1 et selon des termes approuvés par l’Autorité conformément à
la procédure décrite à la Section 2.1.4 des présents Engagements.

9. Dans le cas où ECG n’aurait pas conclu, par l’intermédiaire de la Filiale concernée, un
Contrat de cession portant sur les Actifs Cédés au terme de la Première Période de
réalisation des Engagements, ECG donnera au Mandataire chargé de la cession et de la
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mise en œuvre de l'Engagement Contractuel, au cours de la Phase d’intervention du 
Mandataire chargé de la cession et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel, 
un mandat exclusif pour la vente des Actifs Cédés, conformément à la procédure décrite 
à la Section 3.2 ci-dessous. 

10. ECG sera réputée avoir respecté le présent Engagement si, (i) dans le cadre de la Période 
de réalisation des Engagements, ECG a, par l’intermédiaire de la Filiale concernée, 
conclu un Contrat de cession portant sur l’ensemble des Actifs Cédés, (ii) si l’Autorité 
approuve l'Acquéreur et les termes du Contrat de cession en question, conformément à 
la procédure décrite en Section 2.1.4 des présents Engagements et (iii) si la Réalisation 
de la cession est intervenue dans les [confidentiel] mois après l’approbation de 
l'Acquéreur et des termes du Contrat de cession par l’Autorité.

11. Dans le cas où la Réalisation de la cession serait soumise à une condition suspensive 
liée à l’obtention par l’Acquéreur d’une autorisation préalable au titre du contrôle des 
concentrations et que la levée de cette condition interviendrait au-delà de ce délai de 
[confidentiel] mois, la Réalisation de la cession devrait intervenir au plus tard le 
dernier jour du mois suivant la date d’obtention de l’autorisation en question. 

2.1.2. Objet de l’Engagement de Cession des Actifs Cédés 

12. Les Actifs Cédés comprendront les éléments suivants :

a. toutes les immobilisations corporelles et incorporelles affectées à l’exploitation
des Actifs Cédés, qui contribuent au fonctionnement actuel ou sont nécessaires
pour garantir la viabilité et la compétitivité des Actifs Cédés ;

b. toutes les licences, permis et autorisations délivrés par les organismes et
administrations compétentes au bénéfice des Actifs Cédés et encore en vigueur,
pour autant qu’ils soient cessibles ;

c. le bénéfice et la charge de tous les contrats, baux et engagements en cours dans
le cadre de l’exploitation des Actifs Cédés, pour autant qu’ils soient cessibles ;

d. le bénéfice et la charge de tous les contrats, droits et obligations afférents au
Personnel employé au sein des Actifs Cédés.

13. La cession à intervenir portera directement sur les Actifs Cédés ou indirectement sur
les titres des personnes morales propriétaires ou titulaires des Actifs Cédés.
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2.1.3. Engagements liés 

a. Préservation de la viabilité, de la valeur marchande et de la compétitivité des 
Actifs Cédés 

14. À partir de la Date d'effet et jusqu’à la Réalisation de la cession, ECG s'engage à 
préserver la viabilité économique, la valeur marchande et la compétitivité des Actifs 
Cédés, conformément aux bonnes pratiques commerciales, et à fournir ses meilleurs 
efforts pour éviter tout risque de perte de compétitivité des Actifs Cédés.  

15. En particulier, ECG s'engage à : 

(a) ne pas mener d’actions sous sa propre responsabilité qui produiraient un effet 
négatif significatif sur la valeur, la gestion ou la compétitivité des Actifs Cédés, 
ou qui pourraient altérer la nature et le périmètre des Actifs Cédés, ou la 
stratégie commerciale ou industrielle ainsi que la politique d’investissement des 
Actifs Cédés ; 

(b) mettre à disposition des Actifs Cédés les ressources suffisantes nécessaires à 
leur exploitation, sur la base et dans la continuité des plans d’entreprise 
existant ; 

(c) entreprendre toutes les actions nécessaires pour encourager l'ensemble du 
Personnel à rester avec les Actifs Cédés.  

16. Sans préjudice de ce qui précède, ECG pourra, jusqu’à la Date d’effet de la cession, 
poursuivre l’exploitation des Actifs Cédés sous leur enseigne actuelle. 

b. Non-sollicitation du Personnel essentiel 

17. ECG s'engage à ne pas solliciter et à s’assurer que ses Filiales ne sollicitent pas le 
Personnel essentiel transféré avec les Actifs Cédés, pendant un délai de douze mois 
après la Réalisation de la cession.  

c. Examen préalable (« due diligence ») 

18. Afin de permettre aux acquéreurs potentiels de se livrer à un examen préalable des 
Actifs Cédés, sous réserve des précautions d’usage en matière de confidentialité et en 
fonction de l’avancement du processus de cession, ECG s'engage à fournir aux 
acquéreurs potentiels les informations utiles leur permettant de faire une offre sur les 
Actifs Cédés. 

19. ECG informera l’Autorité et le Mandataire chargé du contrôle de la préparation de la 
documentation visée au point ci-dessus, ainsi que de l’état d’avancement de la 
procédure d'examen préalable, et soumettra une copie des memoranda d’information à 
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l’Autorité avant leur transmission aux acquéreurs potentiels (pour autant que de tels 
documents soient établis). 

d. Établissement de rapports 

20. ECG soumettra à l’Autorité et au Mandataire chargé du contrôle des rapports écrits en 
français concernant les acquéreurs potentiels des Actifs Cédés, ainsi que des 
informations sur l’évolution des négociations avec ces acquéreurs potentiels, au plus 
tard quinze jours après la fin de chaque mois suivant la Date d'effet (ou, le cas échéant, 
à la demande de l’Autorité). 

2.1.4. L'Acquéreur 

a. Exigences requises de l’Acquéreur 

21. L'Acquéreur devra : 

(i) ne pas être contrôlé au sens du droit des concentrations par PAI Partners et ses 
Filiales ; 

(ii) posséder les ressources financières, les compétences adéquates confirmées, la 
motivation nécessaire pour pouvoir préserver et développer de manière viable 
la capacité des Actifs Cédés à concurrencer activement ECG et ses Filiales sur 
le marché de l'exploitation d'emplacements de camping de passage équipés 
haut de gamme ; 

(iii) ne pas être susceptible, à la lumière des informations à la disposition de 
l’Autorité, de donner lieu à des problèmes de concurrence, en particulier être 
raisonnablement susceptible d’obtenir toutes les approbations nécessaires des 
autorités réglementaires compétentes pour l'acquisition des Actifs Cédés. 

Les critères mentionnés aux points (i) à (iii) ci-dessus concernant l’Acquéreur sont 
ci-après dénommés « Exigences requises de l’Acquéreur ». 

b. Approbation de l’Autorité 

22. Le Contrat de cession sera conditionné à l'approbation de l'Autorité. 

23. Lorsqu'ECG ou la Filiale concernée est parvenu à un accord avec un acquéreur potentiel, 
il doit soumettre à l’Autorité et au Mandataire chargé du contrôle une proposition 
motivée et documentée accompagnée d’une copie de la version finale du projet de 
Contrat de cession. ECG est tenu de démontrer à l’Autorité que l’acquéreur potentiel 
satisfait aux Exigences requises de l’Acquéreur et que les termes de la cession projetée 
des Actifs Cédés sont conformes aux Engagements. 



  
CLIFFORD CHANCE EUROPE LLP 
STRICTEMENT CONFIDENTIEL  

CONTIENT DES SECRETS D'AFFAIRES 
 

- 7 -  

24. Aux fins de cette approbation, l’Autorité vérifie que l’Acquéreur proposé remplit les 
Exigences requises de l’Acquéreur et que les Actifs Cédés le sont de manière conforme 
aux Engagements. 

25. L’approbation de l'Acquéreur par l’Autorité, au sens de la présente Section, n’implique 
pas une éventuelle approbation au titre du contrôle des concentrations. À cet effet, le 
Contrat de cession pourra être conclu sous la condition suspensive de l’obtention par 
l’Acquéreur de toute autorisation préalable obligatoire au titre du contrôle des 
concentrations le cas échéant. 

2.1.5. Garantie de l’efficacité de l’Engagement 

26. Afin de préserver l’effet structurel des Engagements, ECG et ses Filiales ne pourront 
pas, pendant une période de dix ans à partir de la Date d'effet, acquérir une influence 
directe ou indirecte sur tout ou partie de la (ou des) société(s) exploitant les Actifs Cédés 
ou les actifs la (les) composant, sauf accord préalable de l’Autorité en application de 
l'article 4 des présents Engagements. 

2.2. Engagement Contractuel  

27. ECG s’engage à mettre en œuvre, avant la fin de la Première Période de réalisation des 
Engagements, la mesure contractuelle (autre qu'une cession) figurant en Annexe 2 et 
approuvée par l’Autorité.  

28. Dans le cas où ECG n’aurait pas conclu, par l’intermédiaire de la Filiale concernée, un 
contrat de tour-opérateur tel que visé à l'Annexe 2 au terme de la Première Période de 
réalisation des Engagements, ECG donnera au Mandataire chargé de la cession et de la 
mise en œuvre de l'Engagement Contractuel, au cours de la Phase d’intervention du 
Mandataire chargé de la cession et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel, 
un mandat exclusif pour la signature d'un contrat de tour-opérateur tel que visé à 
l'Annexe 2, conformément à la procédure décrite à la Section 3.2 ci-dessous. 

29. ECG sera réputée avoir respecté le présent Engagement Contractuel si, (i) dans le cadre 
de la Période de réalisation des Engagements, ECG a mis en œuvre la mesure figurant 
en Annexe 2, et si (ii) l’Autorité approuve les termes du (ou des) document(s) 
matérialisant lesdits engagements avant signature. 

30. ECG informera l’Autorité et le Mandataire chargé du contrôle de la préparation de la 
documentation relative à la mesure contractuelle (autre qu'une cession) figurant en 
Annexe 2, ainsi que de l’état d’avancement de la procédure de mise en œuvre de cette 
mesure, et soumettra une copie des documents finaux et signés correspondants.  

31. Le Co-contractant sera approuvé par l'Autorité au regard des Exigences requises de 
l’Acquéreur mutatis mutandis, telles que définies au point 21 ci-dessus. 
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3. MANDATAIRE 

3.1. Procédure de désignation 

32. Le Mandataire chargé de la cession et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel 
et le Mandataire chargé du contrôle, dont les conditions de désignation sont précisées 
ci-dessous, seront compétents tant pour ce qui concerne l'Engagement de Cession que 
l'Engagement Contractuel. 

33. ECG désignera un Mandataire chargé du contrôle pour accomplir les fonctions 
précisées dans les Engagements. 

34. Dans le cadre de l'Engagement de Cession, si ECG n’a pas conclu de Contrat de cession 
contraignant concernant les Actifs Cédés, ou si ECG n'a pas conclu un contrat de 
tour-opérateur tel que visé à l'Annexe 2, dans un délai d’un mois avant le terme de la 
Première Période de réalisation des Engagements ou si l’Autorité a rejeté un Acquéreur 
proposé par ECG ou, respectivement, un Co-contractant à cette date ou par la suite, 
ECG désignera un Mandataire chargé de la cession et de la mise en œuvre de 
l'Engagement Contractuel pour accomplir les fonctions précisées à la Section 3.2.2 des 
Engagements. La désignation du Mandataire chargé de la cession et de la mise en œuvre 
de l'Engagement Contractuel prendra effet au début de la Phase d'intervention du 
Mandataire chargé de la cession et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel. 

35. Le Mandataire chargé du contrôle et, le cas échéant, le Mandataire chargé de la cession 
et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel devront être indépendants des 
Parties, posséder les qualifications requises pour remplir leur mandat (par exemple en 
tant que banque d’affaires, consultant ou société d’audit) et ne devront pas faire ou 
devenir l’objet d’un conflit d’intérêts. Chaque Mandataire sera rémunéré par ECG selon 
des modalités qui ne porteront pas atteinte à l’accomplissement indépendant et effectif 
de ses missions. En particulier, lorsque la rémunération du Mandataire chargé de la 
cession et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel inclut une prime de résultat 
liée à la valeur de vente finale des Actifs Cédés, ou à la valeur du contrat de 
tour-opérateur visé à l'Annexe 2, la prime devra aussi être liée à la Réalisation de la 
cession durant la Phase d'intervention du Mandataire chargé de la cession et de la mise 
en œuvre de l'Engagement Contractuel. 

3.1.1. Proposition par ECG 

36. Au plus tard quatre semaines après la Date d'effet, ECG soumettra à l’Autorité, pour 
approbation, une liste d’au moins trois personnes qu'ECG propose de désigner comme 
Mandataire chargé du contrôle. Le cas échéant, au plus tard un mois avant la fin de la 
Première Période de réalisation des Engagements, ECG soumettra à l’Autorité, pour 
approbation, une liste d’une ou plusieurs personnes que ECG propose de désigner 
comme Mandataire chargé de la cession et de la mise en œuvre de l'Engagement 
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Contractuel, étant entendu que le Mandataire chargé du contrôle et le Mandataire chargé 
de la cession et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel pourront être la (ou 
les) même(s) personne(s). 

37. La proposition devra comprendre les informations suffisantes pour permettre à 
l’Autorité de vérifier que le Mandataire proposé remplit les conditions détaillées à la 
Section 3 des présents Engagements et devra inclure : 

a. le texte intégral du projet de mandat, comprenant toutes les dispositions 
nécessaires pour permettre au Mandataire d’accomplir ses fonctions au titre des 
Engagements ; 

b. l'ébauche de plan de travail décrivant la façon dont le Mandataire entend mener 
sa mission ; 

c. une indication sur le point de savoir si le Mandataire proposé est destiné à agir 
comme Mandataire chargé du contrôle et comme Mandataire chargé de la 
cession et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel ou si deux 
Mandataires distincts sont proposés pour les deux fonctions. 

3.1.2. Approbation ou rejet par l’Autorité 

38. L’Autorité disposera d'un pouvoir d'appréciation pour l'approbation ou le rejet du 
Mandataire proposé et pour l'approbation du mandat proposé, sous réserve de toutes 
modifications qu’elle estime nécessaires pour l’accomplissement de ses obligations. Si 
un seul nom est approuvé, ECG devra désigner ou faire désigner la personne ou 
l'institution concernée comme Mandataire, selon les termes du mandat approuvé par 
l’Autorité. Si plusieurs noms sont approuvés, ECG sera libre de choisir le Mandataire 
à désigner parmi les noms approuvés. Le Mandataire sera désigné dans un délai d’une 
semaine suivant l’approbation de l’Autorité selon les termes du mandat approuvé par 
l’Autorité. 

3.1.3. Nouvelle proposition par ECG 

39. Si tous les Mandataires proposés sont rejetés, ECG soumettra les noms d’au moins deux 
autres personnes ou institutions dans un délai d’une semaine à compter de la date à 
laquelle elle est informée du rejet par l’Autorité, selon les conditions et la procédure 
décrites à la Section 3 des présents Engagements. 

3.1.4. Mandataire(s) désigné(s) par l’Autorité 

40. Si tous les Mandataires proposés dans cette nouvelle proposition sont rejetés par 
l’Autorité, cette dernière désignera elle-même un (ou plusieurs) Mandataire(s) avec 
lequel ECG conclura un mandat selon les termes approuvés par l’Autorité. 
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3.1.5. Communication à l’Autorité du contrat de mandat signé 

41. Une fois le Mandataire identifié, ECG devra, dans un délai d’une semaine suivant 
l’approbation de l’Autorité, lui communiquer une version du contrat de mandat signé 
par ECG et par le Mandataire. 

42. Une fois le mandat signé, ECG et le Mandataire ne pourront apporter aucune 
modification à ce mandat sans l’accord de l’Autorité. 

3.2. Missions du Mandataire 

43. Le Mandataire chargé de la cession et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel 
et le Mandataire chargé du contrôle, dont les missions sont précisées ci-dessous, seront 
compétents tant pour ce qui concerne l'Engagement de Cession que l'Engagement 
Contractuel. 

44. Le Mandataire assumera ses obligations spécifiques afin d’assurer le respect des 
Engagements. 

45. L’Autorité peut, de sa propre initiative ou à la demande du Mandataire ou d'ECG, 
donner tout ordre ou instruction au Mandataire afin d’assurer le respect des conditions 
et obligations découlant de la Décision. 

3.2.1 Devoirs et obligations du Mandataire chargé du contrôle 

46. Le Mandataire chargé du contrôle devra : 

(i) proposer dans son premier rapport à l’Autorité un plan de travail détaillé 
décrivant comment il prévoit de vérifier le respect des obligations et conditions 
résultant de la Décision ; 

(ii) s’assurer de la préservation de la viabilité économique, de la valeur marchande 
et de la compétitivité des Actifs Cédés et de l'activité faisant l'objet de 
l'Engagement Contractuel, et le respect par ECG des autres conditions et 
obligations définies aux points 2.1.3 et 2.2 ; 

(iii) contrôler la gestion des Actifs Cédés en tant qu’entité distincte et, le cas échéant, 
susceptible d’être cédée et contrôler la gestion de l'activité faisant l'objet de 
l'Engagement Contractuel ; 

(iv) assumer les autres missions données au Mandataire chargé du contrôle 
conformément aux conditions et obligations des présents Engagements ; 

(v) proposer à ECG les mesures que le Mandataire jugera nécessaires afin d’assurer 
le respect par ECG des conditions et obligations qui résultent des présents 
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Engagements, en particulier le maintien de la viabilité, de la valeur marchande 
ou de la compétitivité des Actifs Cédés ; 

(vi) dans le cadre de l'Engagement de Cession et de l'Engagement Contractuel, 
examiner et évaluer les acquéreurs et, respectivement, les co-contractants 
potentiels ainsi que l’état d’avancement des Engagements et vérifier, en 
fonction de l’état d’avancement de la mise en œuvre des Engagements que les 
acquéreurs et, respectivement, les co-contractants potentiels reçoivent des 
informations suffisantes, respectivement, sur les Actifs Cédés et sur l'activité 
faisant l'objet de l'Engagement Contractuel, en particulier en examinant, si ces 
éléments sont disponibles, la documentation visée au point 18, les notes 
d'information et en surveillant le déroulement du processus d'examen préalable ; 

(vii) fournir, dans les deux semaines suivant la fin de chaque mois, un rapport écrit 
à l’Autorité, en transmettant, parallèlement et dans les mêmes délais, une 
version non confidentielle de ce rapport à ECG. Ce rapport couvrira 
l’exploitation et la gestion des Actifs Cédés et de l'activité faisant l'objet de 
l'Engagement Contractuel, de telle sorte que l’Autorité pourra examiner si les 
Actifs Cédés et l'activité faisant l'objet de l'Engagement Contractuel sont gérés 
conformément aux Engagements, l’état d’avancement de la mise en œuvre des 
Engagements, ainsi que les principales caractéristiques des acquéreurs et, 
respectivement, des co-contractants potentiels. 

(viii) En plus de ces rapports, le Mandataire chargé du contrôle informera l’Autorité, 
par écrit et sans délai, en transmettant parallèlement et dans les mêmes délais à 
ECG une version non confidentielle des documents transmis à l’Autorité, s’il 
considère, sur la base d’éléments raisonnablement justifiés, qu'ECG manque au 
respect des Engagements ; et 

(ix) Dans le cadre de l'Engagement de Cession et de l'Engagement Contractuel, dans 
le délai d’une semaine à compter de la transmission par ECG au Mandataire 
chargé du contrôle d’une proposition documentée d’acquéreur ou de 
co-contractant potentiel, remettre à l’Autorité un avis motivé sur le caractère 
approprié de l’Acquéreur ou, respectivement, du Co-contractant proposé, et sur 
la viabilité, respectivement, des Actifs Cédés après la cession ou de l'activité 
faisant l'objet de l'Engagement Contractuel, et sur le point de savoir si cette 
proposition est réalisée de façon conforme aux conditions et obligations des 
présents Engagements. 

3.2.2. Devoirs et obligations du Mandataire chargé de la cession et de la mise en œuvre 
de l'Engagement Contractuel 

47. Pendant la Phase d'intervention du Mandataire chargé de la cession et de la mise en 
œuvre de l'Engagement Contractuel, celui-ci doit vendre les Actifs Cédés à un 



  
CLIFFORD CHANCE EUROPE LLP 
STRICTEMENT CONFIDENTIEL  

CONTIENT DES SECRETS D'AFFAIRES 
 

- 12 -  

Acquéreur et signer avec un Co-contractant un contrat tel que visé à l'Annexe 2, sans 
qu'un prix minimum ne soit fixé, dès lors que l’Autorité aura approuvé l’acquéreur 
potentiel et l’accord contraignant et définitif de cession selon la procédure énoncée à la 
Section 2.1.4.b, et, respectivement, le co-contractant potentiel et le contrat de 
tour-opérateur selon les conditions fixées à la Section 2.2. Le Mandataire chargé de la 
cession et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel inclura dans le Contrat de 
cession et dans le contrat visé à l'Annexe 2 toutes les modalités et conditions qu’il 
estime appropriées pour la conclusion d'une vente rapide et pour la signature diligente 
du contrat de tour-opérateur pendant la Phase d'intervention du Mandataire chargé de 
la cession et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel. En particulier, le 
Mandataire chargé de la cession et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel 
pourra inclure dans le Contrat de cession et, respectivement, dans le contrat de 
tour-opérateur toutes les déclarations usuelles sur l'état de l'activité, les garanties et les 
indemnités requises afin d’effectuer la cession et de signer le contrat de tour-opérateur. 
Le Mandataire chargé de la cession et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel 
protégera les intérêts financiers légitimes d'ECG sous réserve de l’obligation 
inconditionnelle d'ECG de procéder à la cession et de conclure le contrat de 
tour-opérateur visé à l'Annexe 2 sans qu'un prix minimum ne soit fixé pendant la Phase 
d'intervention du Mandataire chargé de la cession et de la mise en œuvre de 
l'Engagement Contractuel.  

48. Pendant la Phase d'intervention du Mandataire chargé de la cession et de la mise en 
œuvre de l'Engagement Contractuel ou, le cas échéant, à la demande de l’Autorité, le 
Mandataire chargé de la cession et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel 
fournira à l’Autorité un rapport mensuel détaillé en français sur l’état d’avancement de 
la procédure de cession des Actifs Cédés et de la procédure de conclusion du contrat 
visé à l'Annexe 2. Ces rapports seront soumis dans les deux semaines suivant la fin de 
chaque mois, une copie étant transmise parallèlement et dans les mêmes délais au 
Mandataire chargé du contrôle et une version non confidentielle à ECG. 

3.3. Devoirs et obligations d'ECG 

49. ECG, directement ou par l’intermédiaire de ses conseils, apportera au Mandataire 
coopération et assistance et lui fournira toute information raisonnablement requise par 
le Mandataire pour l’accomplissement de ses tâches. Le Mandataire aura un accès 
complet à l'ensemble des livres comptables, registres, documents, membres de direction 
ou du personnel, infrastructures, sites et informations techniques d'ECG, des Actifs 
Cédés ou de l'activité faisant l'objet de l'Engagement Contractuel et qui seraient 
nécessaires pour l’accomplissement de ses devoirs au titre des Engagements. ECG et, 
le cas échéant, les Actifs Cédés fourniront au Mandataire, à sa demande, copie de tout 
document. ECG et, le cas échéant, les Actifs Cédés mettront à la disposition du 
Mandataire un ou plusieurs bureaux au sein de leurs locaux et devront être disponibles 
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pour des réunions afin de fournir au Mandataire les informations nécessaires à 
l’exécution de sa mission. 

50. ECG fournira au Mandataire chargé du contrôle toute assistance administrative et de 
gestion que ce dernier pourra raisonnablement requérir dans l’exercice de ses missions. 
Dans le cadre de l'Engagement de Cession et de l'Engagement Contractuel, ECG 
fournira et fera fournir par ses conseils au Mandataire chargé du contrôle, à sa demande, 
les informations remises aux acquéreurs et co-contractants potentiels, en particulier la 
documentation visée au point 18, et toute autre information mise à disposition des 
acquéreurs et co-contractants potentiels dans le cadre de la procédure d'examen 
préalable. ECG informera le Mandataire chargé du contrôle sur les acquéreurs et 
co-contractants potentiels, lui fournira une liste de ces acquéreurs et co-contractants et 
tiendra le Mandataire chargé du contrôle informé de toute évolution de la procédure de 
cession et de la procédure de conclusion du contrat visé à l'Annexe 2. 

51. Lors de la Phase d’intervention du Mandataire chargé de la cession et de la mise en 
œuvre de l'Engagement Contractuel, ECG accordera ou fera accorder par ses Filiales 
au Mandataire chargé de la cession et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel 
tous les pouvoirs, dûment authentiques, afin de réaliser la cession des Actifs Cédés, de 
conclure le contrat visé à l'Annexe 2 et toutes les actions et déclarations que le 
Mandataire chargé de la cession et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel 
estime nécessaires ou appropriées aux fins de la Réalisation de la cession et de la mise 
en œuvre de l'Engagement Contractuel, y compris la nomination de conseils pour 
l'assister dans le processus de cession. À la demande du Mandataire chargé de la cession 
et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel, ECG prendra toutes les mesures 
juridiques nécessaires afin que les documents requis pour effectuer le transfert et la 
Réalisation de la cession, ainsi que la signature du contrat visé à l'Annexe 2, soient 
dûment authentifiés. 

52. ECG indemnisera le Mandataire ainsi que ses employés et agents (individuellement, 
une « Partie indemnisée ») et garantira chaque Partie indemnisée contre toute 
responsabilité née de l’exécution des fonctions de Mandataire au titre des Engagements, 
sauf dans la mesure où cette responsabilité résulterait d’un manquement délibéré, d’une 
imprudence, d’une faute ou de la mauvaise foi du Mandataire, de ses employés ou de 
ses conseils et agents. 

53. Aux frais d'ECG, le Mandataire pourra désigner des conseils (en particulier pour des 
avis juridiques ou financiers), sous réserve de l’accord d'ECG (qui ne pourra pas s’y 
opposer ou retarder son accord sans justification), dès lors qu’il considérera cette 
désignation comme nécessaire ou appropriée pour l’accomplissement de ses devoirs et 
obligations en vertu du mandat, et à la condition que les dépenses exposées par le 
Mandataire à cette occasion soient raisonnables. Si ECG refuse d'approuver les conseils 
proposés par le Mandataire, l’Autorité pourra, après avoir entendu ECG, approuver à 
sa place la désignation des conseils. Les dispositions du paragraphe précédent 
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s’appliqueront mutatis mutandis. Durant la Phase d'intervention du Mandataire chargé 
de la cession et de la mise en œuvre de l'Engagement Contractuel, celui-ci pourra avoir 
recours aux mêmes conseils que ceux utilisés par ECG pendant la Première Période de 
réalisation des Engagements s’il considère que cela est dans l'intérêt d'une vente rapide 
ou de la signature diligente d'un contrat de tour-opérateur tel que visé à l'Annexe 2. 

3.4. Remplacement, décharge et renouvellement de la nomination du 
Mandataire 

54. Si un Mandataire cesse d’accomplir ses fonctions au titre des Engagements ou pour tout 
autre motif légitime, y compris pour des raisons de conflit d’intérêts du Mandataire : 

a. l’Autorité peut, après avoir entendu le Mandataire, exiger qu'ECG remplace le 
Mandataire ; ou 

b. ECG peut, avec l’autorisation préalable de l’Autorité, remplacer le Mandataire 
en cause. 

55. Il peut être exigé du Mandataire révoqué conformément au paragraphe précédent qu’il 
continue à exercer ses fonctions jusqu’à ce qu’un nouveau Mandataire, à qui le 
Mandataire révoqué aura transféré l’ensemble des informations et documents pertinents, 
soit en fonction. Le nouveau Mandataire sera désigné selon la procédure mentionnée à 
la Section 3.1. 

56. Mis à part le cas de révocation, le Mandataire ne pourra cesser d’agir comme 
Mandataire qu’après que l’Autorité l’aura déchargé de ses fonctions, après la réalisation 
de tous les Engagements dont le Mandataire en question est chargé. Cependant, 
l’Autorité pourra à tout moment demander que le Mandataire chargé du contrôle soit à 
nouveau désigné si elle estime que les Engagements concernés n’ont pas été 
entièrement ou correctement mis en œuvre. 

4. CLAUSE DE RÉEXAMEN 

57. L’Autorité pourra, le cas échéant et en réponse à une demande écrite d'ECG exposant 
des motifs légitimes : 

a. accorder une prolongation des délais prévus par les Engagements ; et/ou 

b. lever, modifier ou remplacer un ou plusieurs engagements si les circonstances 
de droit ou de fait prises en compte à l’occasion de l’examen de l’Opération 
venaient à être modifiées de manière significative au point de remettre en cause 
l’analyse concurrentielle sur les marchés concernés et donc la nécessité des 
Engagements. 
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58. Parmi les circonstances nouvelles ou exceptionnelles qui, à la demande d'ECG, 
pourront être examinées au cas par cas par l’Autorité afin d’apprécier, après avoir 
entendu ECG, la pertinence d’une éventuelle demande de levée, modification ou 
remplacement de l’un ou des Engagement(s) au vu de l’analyse de la situation 
concurrentielle dans le marché pertinent menée par l’Autorité, figurent notamment 
toute évolution de la structure concurrentielle au sein des zones de chalandise 
concernées qui pourrait résulter par exemple de l’ouverture ou de l'extension 
d'hébergements touristiques concurrents.  

59. Dans le cas où ECG demande une prolongation de délais, elle doit soumettre une 
requête dans ce sens à l’Autorité au plus tard un mois avant l’expiration du délai 
concerné, exposant ses motifs légitimes. ECG pourra demander une prolongation au 
cours du dernier mois du délai, seulement si des circonstances exceptionnelles le 
justifient. 

 

Fait à Paris, le 9 février 2023 

Pour ECG, 

 

 

[Signature] [Signature] [Signature] 

David Tayar 
Avocat à la Cour 

 

Clémence Carlier 
Avocat à la Cour 

 

Salomé Haddou 
Avocat à la Cour 
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ANNEXE 1 

Périmètre des Actifs Cédés 

Zone de 
chalandise 
concernée 

Nature de l'Engagement de Cession Nombre total 
d'emplacements 

Prés du 
Verdon 

Cession du fonds de commerce portant l'exploitation 
du camping Les Prés du Verdon et engagement de ne 
pas se porter candidat pour l'attribution de la 
prochaine Délégation de Service Public sur ce 
camping. 

[confidentiel] 
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ANNEXE 2 

Objet de l'Engagement Contractuel 

Zone de 
chalandise 
concernée 

Nature de l'Engagement Contractuel Nombre total 
d'emplacements 

La Croix du 
Vieux Pont 

Conclusion pour une durée minimale de cinq ans d'un 
nouveau contrat de tour-opérateur au bénéfice d'un 
opérateur tiers (c’est-à-dire n'étant pas contrôlé 
directement ou indirectement par les Parties) pour la 
mise à disposition de [confidentiel] 
emplacements au sein du camping La Croix du 
Vieux Pont. 

[confidentiel] 


	I.  Les entreprises concernées et l’opération
	1. La société Homair Vacances est une filiale du groupe European Camping Group (ci-après « ECG ») qui est actif dans le secteur de l’hôtellerie de plein air à travers l’exploitation de campings et l’offre de séjours en campings en Europe. En France, l...
	2. La société Vacanceselect Holding est la société-mère du groupe Vacanceselect, qui est actif dans le secteur de l’hôtellerie de plein air via l’exploitation de campings et l’offre de séjours en campings en France et à l’international. Le groupe déti...
	3. L’opération, formalisée par un contrat d’achat de titres en date du 20 septembre 2022, consiste en l’acquisition par Homair Vacances de l’intégralité du capital social et des droits de vote de la société Vacanceselect Holding.
	4. En ce qu’elle se traduit par la prise de contrôle exclusif du groupe Vacanceselect par le groupe ECG, l’opération notifiée constitue une concentration au sens de l’article L. 430-1 du code de commerce.
	5. Les entreprises concernées réalisent ensemble un chiffre d’affaires total sur le plan mondial de plus de 150 millions d’euros (PAI Partners : [> 150 millions] d’euros pour l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; Vacanceselect : [> 150 millions] d’eur...
	II. Délimitation des marchés pertinents
	6. Les parties sont simultanément actives sur les marchés de l’exploitation d’emplacements de campings (A), le marché des tour-opérateurs (B), le marché des services d’agences de voyages en ligne spécialisés dans les offres de campings (C) et le march...
	A. LES MARCHÉS DE L’EXPLOITATION D’EMPLACEMENTS DE CAMPINGS

	7. Les parties exploitent simultanément des emplacements de campings offerts à la location qui se situent soit dans des campings qu’elles détiennent en propre (i.e., exploités directement et intégralement par les parties), soit dans des campings qui a...
	1. Marchés de services
	a) Pratique décisionnelle


	8. S’agissant du secteur de l’hôtellerie de plein air, la pratique décisionnelle française, s’inspirant de la définition du marché de l’hôtellerie de tourisme, a envisagé plusieurs segmentations de marchés selon le type d’emplacements ainsi que selon ...
	9. Au sein du marché de l’exploitation d’emplacements de campings de passage, la pratique décisionnelle française a envisagé, tout en laissant la question ouverte, les marchés suivants :
	10. En l’espèce, les activités des parties se chevauchent sur les marchés de l’exploitation d’emplacements de campings, à l’exception du marché relatif à l’exploitation d’emplacements dans les campings naturistes.
	b) Position de la partie notifiante

	11. La partie notifiante considère que le marché pertinent devrait comprendre l’ensemble des modes d’hébergement de tourisme.
	12. À cet égard, la partie notifiante fait valoir d’une part que les campings et les parcs de vacances proposent des prestations équivalentes, et donc substituables. En effet, selon la partie notifiante, ces derniers (i) offrent tous deux des hébergem...
	20. En l’espèce, l’autorité retiendra donc que le marché de l’exploitation d’emplacements de campings haut de gamme comprend les résidences de tourisme, les villages vacances, et les parcs résidentiels de loisirs haut de gamme.
	21. Par ailleurs, l’analyse concurrentielle sera menée sur le marché global de l’exploitation des emplacements de campings, les marchés de l’exploitation d’emplacements de campings résidentiels et de passage ainsi que sur l’ensemble des segmentations ...
	2. Marchés géographiques
	a) Pratique décisionnelle


	22. La pratique décisionnelle française considère que les conditions de concurrence sur les marchés de l’exploitation des emplacements de campings doivent être analysées au niveau local, le critère principal de choix du client étant la localisation de...
	23. Dans la décision n  12-DCC-99 du 24 juillet 2012 relative à la prise de contrôle exclusif d’actifs du groupe Village Center par la société de gestion 21 Centrale Partners, l’Autorité a analysé les parts de marché des parties à deux niveaux : (i) l...
	b) Position de la partie notifiante

	24. La partie notifiante estime que, si une définition locale de ces marchés est appropriée, les zones de 10 km ne constituent pas un niveau d’analyse pertinent.
	25. La partie notifiante fait d’une part valoir que, d’après les lignes directrices de l’Autorité de la concurrence relatives au contrôle des concentrations (ci-après « les lignes directrices »), la distance effectivement parcourue par les clients con...
	26. Au soutien de cet argument, la partie notifiante précise que cette approche serait conforme à l’instruction conduite par la Commission dans la décision M.10 339 – KKR/Landal du 19 avril 2022, à l’issue de laquelle il avait été considéré que les zo...
	27. La partie notifiante précise par ailleurs avoir examiné la formulation utilisée par les vacanciers dans le cadre de leurs recherches d’offres de campings et indique que, sur la base d’un échantillon représentatif des requêtes effectuées sur le mot...
	28. La partie notifiante souligne enfin que, d’après la Communication de la Commission sur la définition du marché en cause aux fins du droit communautaire de la concurrence, « le marché géographique en cause comprend le territoire sur lequel les entr...
	c) Position de l’Autorité

	29. S’agissant de la délimitation géographique des marchés, les lignes directrices évoquent l’appréciation par l’Autorité de « […] la distance effectivement parcourue par les offreurs ou par les demandeurs jusqu’au point de rencontre de l’offre et de ...
	30. Conformément aux lignes directrices, et afin d’apprécier les arguments avancés par la partie notifiante s’agissant de la distance pertinente à prendre en compte à partir du camping cible, l’Autorité a conduit un test de marché auprès des campings ...
	31. Les résultats du test de marché opèrent une distinction entre les stations balnéaires, le littoral, le bord de mer/océan/lac et la ville, pour lesquels la distance pertinente à retenir à partir du camping cible est de 10 km, et la montagne, la Cor...
	32. Les zones de chalandise retenues aux fins des analyses locales sont donc de 10 km en voiture autour du camping cible pour (i) les stations balnéaires, (ii) le littoral, (iii) le bord de mer/océan/lac et (iv) la ville. Elles sont de 30 minutes pour...
	33. Les parties ont présenté leurs parts de marché (i) au niveau national et (ii) au niveau local, dans des zones dont le périmètre a été défini conformément aux résultats du test de marché. L’analyse concurrentielle sera donc menée à ces deux niveaux.
	B. LE MARCHÉ DES TOUR-OPÉRATEURS
	1. Marché de produits


	34. Le marché des tour-opérateurs n’a pas été défini ou envisagé par la pratique décisionnelle française et européenne.
	35. L’activité de tour-opérateur consiste, pour un camping, à mettre à disposition d’un opérateur tiers (dit « tour-opérateur ») certains de ses emplacements afin que cet opérateur tiers les exploite pour son propre compte. Cette mise à disposition es...
	36. La partie notifiante considère que le modèle des tour-opérateurs ne constitue pas un marché pertinent mais « une simple modalité d’exploitation des emplacements d’un camping ».
	37. La conduite d’un test de marché d’une part et d’auditions d’autre part suggère au contraire l’existence d’un marché distinct des tour-opérateurs composé des propriétaires de campings du côté de l’offre, et des tour-opérateurs qui exploitent les em...
	38. Pour le propriétaire du camping qui met ses emplacements à disposition, la commercialisation de ses emplacements à des tour-opérateurs constitue une solution alternative à la commercialisation de ses emplacements directement auprès des consommateu...
	39. Pour l’opérateur exploitant les emplacements au sein de campings tiers, ces modèles lui permettent de diversifier son implantation géographique tout en limitant les investissements correspondants (l’acquisition de l’intégralité d’un camping n’étan...
	40. En l’espèce, les parties sont actives sur ce marché en tant qu’offreur et demandeur d’emplacements de campings.
	2. Marché géographique

	41. Il ressort des résultats du test de marché et des auditions que le marché des tour-opérateurs est de dimension nationale, dans la mesure où cette activité est le fait de grands groupes dont la stratégie s’exerce au niveau national.
	42. L’analyse concurrentielle sera donc menée sur le marché français des tour-opérateurs.
	C. LE MARCHÉ DES SERVICES D’AGENCES DE VOYAGES EN LIGNE SPÉCIALISÉS DANS LES OFFRES CAMPINGS
	1. Marché de produits
	a) Pratique décisionnelle



	43. La pratique décisionnelle constante de l’Autorité considère que le secteur des services d’agences de voyages doit être segmenté entre les voyages de loisir et les voyages d’affaires14F . Une segmentation en fonction du canal de distribution des se...
	44. Au sein du marché des voyages de loisir distribués par les agences de voyages, le marché des voyages à forfait (incluant l’acheminement) constitue un marché distinct. La Commission européenne16F  a considéré que les évolutions récentes du secteur,...
	45. Symétriquement, elle a défini un marché de la vente de services de voyages hors forfait. Au sein de ce marché, elle a envisagé de distinguer des marchés spécifiques pour la vente de vols, d’une part, et de nuitées, d’autre part.
	46. Deux segmentations additionnelles ont été envisagées pour les voyages à forfait, la vente de nuitées d’hôtel et de vols : (i) une segmentation en fonction du caractère domestique ou international de la destination et (ii) au sein des destinations ...
	47. À date, l’existence d’une segmentation spécifique relative à l’activité de services d’agences de voyages en ligne propres aux nuitées en campings n’a pas été analysée par les autorités de concurrence, nationale ou européenne.
	b) Position de la partie notifiante

	48. La partie notifiante n’identifie pas de raison de remettre en cause la pratique décisionnelle des autorités de concurrence. Elle précise par ailleurs qu’une segmentation du marché des plateformes de réservation d’hébergements en ligne en fonction ...
	49. En effet, la partie notifiante fait valoir que les plateformes généralistes couvrent une large partie du marché de l’offre de commercialisation de nuitées en campings. Elle indique à ce titre que Booking.com référence plus de 1 800 campings frança...
	50. La partie notifiante précise également qu’il existerait une « nette porosité » entre les plateformes spécialistes et les plateformes généralistes. Selon la partie notifiante, les internautes qui se sont connectés au site Internet d’Homair se conne...
	c) Position des services d’instruction

	51. La conduite de tests de marché d’une part et d’auditions d’autre part, notamment auprès d’opérateurs actifs dans les services d’agence de voyages en ligne spécialisés dans l’hôtellerie de plein air, n’a pas permis d’exclure l’existence d’un marché...
	52. La question de la définition exacte du marché peut cependant être laissée ouverte, les conclusions de l’analyse étant identiques quelle que soit la délimitation retenue. Pour les besoins de la présente opération, l’Autorité a retenu l’hypothèse la...
	53. En l’espèce, les parties sont simultanément présentes sur ce marché, que ce soit via leurs propres sites internet, sur les sites de leurs marques d’exploitation de campings tels que Homair.com pour ECG ou Tohapi pour Vacanceselect, ou via leurs si...
	2. Marchés géographiques

	54. Les autorités de concurrence considèrent généralement que les marchés des services d’agences de voyages sont de dimension nationale, en raison notamment de barrières linguistiques et culturelles, la question d’une dimension régionale ou locale aya...
	55. La partie notifiante fait valoir que, compte tenu de ses activités sur le marché des agences de voyages spécialisées dans les offres de campings, qui ne sont accessibles qu’en ligne, une analyse locale n’est pas pertinente. Il apparaît en effet qu...
	56. Dans ce contexte, une analyse régionale ou locale des effets de l’opération sur le marché des services d’agences de voyages en ligne spécialisés dans les offres campings n’est pas pertinente. L’analyse sera donc effectuée au niveau national.
	D. LES MARCHÉS DE LA CONSTRUCTION, DE LA COMMERCIALISATION ET DE LA DISTRIBUTION DE RÉSIDENCES MOBILES
	1. Marchés de produits


	57. La pratique décisionnelle française a envisagé un marché distinct de la construction et de la commercialisation de résidences mobiles (aussi dénommées « mobil-homes »), lui-même segmenté en fonction du canal de distribution, en distinguant les rés...
	58. Par ailleurs, la pratique décisionnelle identifie un marché de la distribution de résidences mobiles, qui est, par analogie avec les autres catégories de véhicules de loisirs (caravanes et campings-cars), segmenté entre la distribution de résidenc...
	59. Il n’y a pas lieu de remettre en cause ces délimitations de marché à l’occasion de la présente opération.
	60. En l’espèce, les parties sont toutes deux actives, en tant qu’acheteuses, sur le marché de la construction et commercialisation de résidences mobiles. Elles sont également actives, en tant qu’offreuses, sur le marché de la distribution de résidenc...
	2. Marchés géographiques

	61. S’agissant des marchés de la construction et de la commercialisation de véhicules de loisirs, la pratique décisionnelle a laissé ouverte la question de savoir s’ils revêtent une dimension européenne ou nationale. Sans trancher définitivement la qu...
	62. S’agissant de la distribution de résidences mobiles, qui sont considérées comme des véhicules de loisirs, la pratique décisionnelle française a envisagé, tout en laissant la question ouverte, des marchés de dimension nationale23F  et locale (en pr...
	63. La partie notifiante considère que la dimension locale qui a pu être retenue dans la pratique décisionnelle pour appréhender la distribution des résidences mobiles « au détail », c’est-à-dire essentiellement à destination des particuliers, n’est p...
	64. La partie notifiante fait valoir que, dans la mesure où ces contrats sont négociés entre professionnels au niveau national, une analyse des effets de l’opération au niveau local ne semble pas pertinente au cas d’espèce.
	65. En tout état de cause, en l’espèce, la question de la délimitation géographique des marchés peut être laissée ouverte, les conclusions de l’analyse étant identiques quelle que soit la délimitation retenue.
	E. LES MARCHÉS DE LA RESTAURATION DE CONCESSION
	1. Marchés de services


	66. La pratique décisionnelle française et européenne définit la restauration de concession comme l’activité qui consiste à fournir un service de restauration dans des zones affectées principalement à une autre activité : le transport (aéroports, gare...
	67. La pratique décisionnelle de la Commission européenne a envisagé, tout en laissant la question ouverte, de délimiter le marché de la restauration de concession en fonction du type de lieu concédé et a notamment examiné le marché de la restauration...
	68. En l’espèce, seul l’acquéreur est actif sur les marchés de la restauration de concession via la société Areas dont il détient le contrôle exclusif.
	69. La partie notifiante n’a pas remis en cause la pratique décisionnelle des autorités de concurrence.
	70. Il n’y a pas lieu de se prononcer définitivement sur les différentes segmentations du marché de la restauration de concession dans le cadre de la présente analyse, les conclusions de l’analyse concurrentielle demeurant inchangées quelles que soien...
	2. Marchés géographiques

	71. Les autorités de concurrence ont envisagé une dimension nationale du marché de la restauration de concession, notamment en raison des différentes réglementations (marchés publics et droit du travail), des préférences nationales (en termes de quali...
	72. La Commission européenne a également envisagé, tout en laissant la question ouverte, un marché de dimension européenne, voire mondiale, dans la mesure où la plupart des concessions sont soumises à des appels d’offres ou à des procédures de négocia...
	73. La partie notifiante considère que le marché de la restauration de concession est au moins de dimension nationale et ne remet donc pas en cause la pratique décisionnelle des autorités de concurrence.
	74. Au cas présent, l’analyse concurrentielle a été menée au niveau national, niveau le plus conservateur.
	III. Analyse concurrentielle
	75. Compte tenu des activités des parties, l’opération est susceptible de produire des effets horizontaux et des effets verticaux.
	A. ANALYSE DES EFFETS HORIZONTAUX

	76. L’opération conduit à des chevauchements d’activités entre ECG et la cible sur le marché des tour-opérateurs (1), les marchés de la construction, la commercialisation et la distribution de résidences mobiles (2), le marché des services d’agences d...
	1. Le marché des tour-opérateurs

	77. Les parties sont simultanément actives sur le marché des tour-opérateurs en tant qu’offreurs et demandeurs d’emplacements de campings.
	a) Du côté de la demande

	78. Du côté de la demande, la partie notifiante estime que la part d’achat cumulée de la nouvelle entité s’élèvera à [30-40] % au niveau national. Sur ce marché, la nouvelle entité sera confrontée à la pression concurrentielle exercée par de nombreux ...
	79. En outre, les campings mettant à la disposition d’opérateurs tiers leurs emplacements disposent d’un pouvoir de négociation. À ce titre, il ressort notamment du test de marché mené par les services d’instruction que, dans l’hypothèse d’une tentati...
	80. L’opération n’est donc pas de nature à porter atteinte à la concurrence par le biais de la création ou du renforcement d’une puissance d’achat de la nouvelle entité sur le marché des tour-opérateurs.
	b) Du côté de l’offre

	81. Du côté de l’offre, il ressort des éléments du dossier que la part de marché de la nouvelle entité restera inférieure à [0-5] %.
	82. L’opération n’est donc pas de nature à porter atteinte à la concurrence par le biais d’effets horizontaux sur le marché des tour-opérateurs.
	2. Les marchés de la construction, la commercialisation et la distribution de résidences mobiles
	a) Marché de la construction et de la commercialisation de résidences mobiles


	83. Les parties sont simultanément actives en tant que demandeurs sur le marché de la construction et de la commercialisation de résidences mobiles.
	84. Sur ce marché, la part d’achat de la nouvelle entité restera inférieure à 10 %, quelle que soit la segmentation retenue par la pratique décisionnelle.
	85. Par conséquent, tout risque d’atteinte à la concurrence par le biais de la création ou du renforcement d’une puissance d’achat de la nouvelle entité sur le marché de la construction et de la commercialisation de résidences mobiles peut être écarté.
	b) Marché de la distribution de résidences mobiles d’occasion

	86. Les parties sont simultanément actives sur le marché de la distribution de résidences mobiles d’occasion en tant qu’offreurs.
	87. Sur ce marché, il ressort des éléments du dossier que la part de marché de la nouvelle entité restera inférieure à 25 %, quelle que soit la segmentation envisagée.
	88. L’opération n’est donc pas de nature à porter atteinte à la concurrence par le biais d’effets horizontaux sur les marchés de la construction, de la commercialisation et de la distribution de résidences mobiles.
	3. Le marché des services d’agences de voyages en ligne spécialisés dans les offres campings

	89. Les parties sont simultanément actives sur le marché des services d’agences de voyages en ligne spécialisés dans les offres de campings.
	90. Sur ce marché, et selon les éléments du dossier, la part de marché de la nouvelle entité restera inférieure à 5 %. Elle sera confrontée à la concurrence d’opérateurs suffisamment significatifs, tels que Campings.com et Pitchup.com.
	91. L’opération n’est donc pas de nature à porter atteinte à la concurrence par le biais d’effets horizontaux sur le marché des services d’agences de voyages en ligne spécialisés dans les offres campings.
	4. Les marchés de l’exploitation d’emplacements de campings

	92. Le groupe ECG exploite 148 campings en France, dont [confidentiel] sites détenus en propre et [confidentiel] partenaires. Le groupe Vacanceselect exploite quant à lui 145 campings parmi lesquels [confidentiel] sont détenus en propre et [confidenti...
	93. Il y a donc lieu d’analyser les effets horizontaux sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings résultant de la prise de contrôle par ECG des campings exploités par le groupe Vacanceselect.
	94. Ces effets seront examinés sur le marché global de l’exploitation d’emplacements de campings et sur ses différentes segmentations (soit sur les marchés de l’exploitation d’emplacements de campings résidentiels et de passage et sur l’ensemble des m...
	95. Afin d’apprécier si une opération est susceptible de porter atteinte à la concurrence sur un marché, les lignes directrices de l’Autorité de la concurrence indiquent que deux critères doivent être examinés, à savoir (i) les parts de marché de la n...
	96. En l’espèce, les parts de marché des parties ont été calculées tant au niveau local que national en fonction du nombre d’emplacements présents dans le territoire concerné. Pour apprécier le poids concurrentiel des différents opérateurs présents à ...
	a) Analyse concurrentielle au niveau national

	97. À l’issue de l’opération, la nouvelle entité disposera d’une part de marché inférieure à [10-20] % au niveau français sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings, quelle que soit la segmentation retenue.
	98. La nouvelle entité restera en tout état de cause confrontée à la concurrence d’un très grand nombre d’acteurs nationaux tels que Capfun, Yellow Village, Siblu ou encore Sandaya.
	99. En conséquence, l’opération n’est pas de nature à porter atteinte à la concurrence sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings au niveau national et sur ses différentes segmentations.
	b) Analyse concurrentielle au niveau local

	100. Au niveau local, conformément aux résultats du test de marché diligenté par les services d’instruction, des zones isochrones33F  ont été délimitées autour des campings de la cible correspondant :
	101. En l’espèce, la détermination des zones isochrones a conduit à identifier les zones de chalandise dans lesquelles les activités des parties se chevauchent, dont le nombre est retracé pour chaque marché retenu par la pratique décisionnelle, dans l...
	Analyse des effets de l’opération sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings résidentiels

	102. Sur le marché de l’exploitation de campings résidentiels, les parts de marché de la nouvelle entité seront inférieures à 25 % dans toutes les zones locales, à l’exception de la zone du Domaine des Iscles.
	103. Dans la zone du Domaine des Iscles, la part de marché de la nouvelle entité sera de [70-80] %. Toutefois, l’acquéreur a entamé une démarche consistant à se retirer de ce marché sur l’ensemble du territoire français. [Informations relatives à la s...
	104. L’opération n’est donc pas de nature à soulever de problème de concurrence, au niveau local, sur le marché de l’exploitation de campings résidentiels.
	Analyse des effets de l’opération sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings de passage
	Méthodologie d’analyse des effets de l’opération au niveau local


	105. Les lignes directrices précitées disposent que « Lorsque la part de marché de la nouvelle entité est inférieure à 25 %, il est présumé que l’opération ne porte pas atteinte à la concurrence par le biais d’effets unilatéraux. »38F
	106. Il ressort des informations communiquées par la partie notifiante que la part de marché de la nouvelle entité sur le marché de l’exploitation d’emplacements de passage, et sur chacun des marchés définis en segmentant ce dernier (exploitation d’em...
	107. Par ailleurs, dans les zones sur lesquelles la part de marché de la nouvelle entité sur le marché de l’exploitation de campings de passage équipés est supérieure à 25 %, la nouvelle entité n’exploitera aucun camping équipé bas de gamme. En conséq...
	108. Les développements qui suivent se focaliseront donc sur le marché de l’exploitation d’emplacements de passage équipés haut de gamme, à l’exception des cinq zones mentionnées ci-dessus, qui feront l’objet d’une analyse spécifique.
	La méthode de filtrage des zones de chalandise sur le marché de l’exploitation d’emplacements de passage équipés haut de gamme
	La prise en compte des parts de marché dans l’analyse


	109. Conformément au principe exposé précédemment au point 105, l’Autorité a écarté au cas d’espèce tout risque d’atteinte à la concurrence lorsque la part de marché de la nouvelle entité est inférieure à 25 %, sans qu’il soit besoin de mener une anal...
	110. Lorsque la part de marché de la nouvelle entité est comprise entre 25 % et 45 %, l’Autorité a procédé à une étude de la structure de l’offre locale et du degré de concentration du marché. L’Autorité a considéré, en l’espèce que, dans les zones da...
	111. Enfin, dans les zones où la part de marché cumulée des parties est supérieure à 45 %, faisant présumer l’existence d’un pouvoir de marché important au bénéfice de la nouvelle entité à l’issue de l’opération, un examen approfondi de la structure c...
	L’analyse de la structure de l’offre locale s’agissant du marché de passage équipé haut de gamme

	112. Conformément aux résultats du test de marché, le marché de l’exploitation d’emplacements de campings de passage équipés haut de gamme comprend également les résidences de tourisme, les villages vacances et les parcs résidentiels de loisirs haut d...
	Application en l’espèce
	Zones où la part de marché cumulée des parties est inférieure à 25 % sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings de passage équipés haut de gamme


	113. L’analyse a été conduite sur les 91 zones locales sur lesquelles les activités des parties se chevauchent sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings équipés haut de gamme.
	114. Sur la base du filtre d’analyse détaillé au point 109, 71 zones de chevauchement d’activité entre les parties ont été considérées comme n’étant pas susceptibles de porter atteinte à la concurrence à l’issue de l’opération dans la mesure où, pour ...
	Zones où la part de marché cumulée des parties est comprise entre 25 % et 45 % sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings de passage équipés haut de gamme

	115. Comme indiqué précédemment, l’Autorité considère que, lorsque la part de marché cumulée des parties est comprise entre 25 et 45 %, les risques d’atteinte à la concurrence peuvent être écartés dans les zones où la nouvelle entité fera face à la co...
	116. À partir de ces critères, l’Autorité a pu écarter tout risque d’atteinte à la concurrence dans neuf zones43F . Dans les deux zones restantes, une analyse concurrentielle approfondie a été réalisée.
	Zone de Pipiou (40)

	117. S’agissant de la zone de Pipiou, la part de marché de la nouvelle entité sera, à l’issue de l’opération, de [30-40] % avec une addition de part de marché de [20-30] points (soit l’équivalent de [confidentiel] emplacements). Dans cette zone, la no...
	118. Au vu de ce qui précède, l’Autorité considère que la concurrence qui subsistera à l’issue de l’opération sera suffisante pour discipliner efficacement le comportement de la nouvelle entité dans la zone.
	119. Dès lors, tout risque d’atteinte à la concurrence par le biais d’effets horizontaux peut être écarté sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings de passage équipés haut de gamme dans la zone de Pipiou.
	Zone de Mayotte (40)

	120. S’agissant de la zone de Mayotte, la part de marché de la nouvelle entité sera, à l’issue de l’opération, de [30-40] % avec une addition de part de marché de [20-30] points (soit l’équivalent de [confidentiel] emplacements). Dans cette zone, la n...
	121. Au vu de ce qui précède, l’Autorité considère que la concurrence qui subsistera à l’issue de l’opération sera suffisante pour discipliner efficacement le comportement de la nouvelle entité dans la zone.
	122. Dès lors, tout risque d’atteinte à la concurrence par le biais d’effets horizontaux peut être écarté sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings de passage équipés haut de gamme dans la zone de Mayotte.
	Zones où la part de marché cumulée des parties est supérieure à 45 % sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings de passage équipés haut de gamme

	123. Pour l’ensemble des zones restantes, l’Autorité a procédé à une analyse approfondie des effets de l’opération au niveau local.
	Zone de Château de l’Eouvière (83)

	124. S’agissant de la zone de Château de l’Eouvière, la part de marché de la nouvelle entité sera de [50-60] % avec une addition de part de marché de [20-30] points (soit l’équivalent de [confidentiel] emplacements) sur le marché de l’exploitation d’e...
	125. Par ailleurs, dans cette zone, comme indiqué précédemment au point 106, la part de marché de la nouvelle entité est supérieure à 25 % sur les marchés de l’exploitation de campings de passage, sur le marché de l’exploitation de campings de passage...
	126. Toutefois, la partie notifiante a fait valoir que le camping Château de l’Eouvière est un camping partenaire de la cible dans lequel cette dernière exploite un nombre très limité d’emplacements ([confidentiel]). [Informations relatives à la strat...
	127. Compte tenu de ces éléments, tout risque d’atteinte à la concurrence par le biais d’effets horizontaux peut être écarté dans la zone de Château de l’Eouvière.
	Zone de Via Romana (20)

	128. S’agissant de la zone de Via Romana, les estimations de parts de marché de la nouvelle entité sont de [confidentiel] % avec une addition de part de marché de [0-5] points (soit l’équivalent de [confidentiel] emplacements) sur le marché de l’explo...
	129. [Informations internes à ECG].
	130. Toutefois, dans cette zone, l’addition de parts de marché résultant de l’opération est très faible, de sorte que l’opération n’induit pas de changement significatif sur la structure de la concurrence dans la zone. En outre, sur le marché de l’exp...
	131. Par conséquent, compte tenu de la faible modification de la structure du marché induite par l’opération et de l’existence d’une offre alternative crédible et suffisante en matière de campings de passage équipés haut de gamme, tout risque d’attein...
	Zone de Palavas (34)

	132. S’agissant de la zone de Palavas, la part de marché de la nouvelle entité sera de [40-50] % avec une addition de part de marché de [5-10] points (soit l’équivalent de [confidentiel] emplacements). Dans cette zone, la nouvelle entité sera confront...
	133. La concurrence qui subsistera à l’issue de l’opération sera donc suffisante pour discipliner efficacement le comportement de la nouvelle entité dans la zone.
	134. Compte tenu des éléments qui viennent d’être exposés, l’Autorité considère que tout risque d’atteinte à la concurrence par le biais d’effets horizontaux peut être écarté sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings de passage équipé...
	Zone de Moulin de Kermaux (56), du Domaine de Kermario (56) et de la Grande Métairie (56)

	135. Ces trois zones ont été étudiées ensemble, car elles correspondent à la même zone géographique, celle de Carnac. Dans chacune de ces zones, la part de marché de la nouvelle entité s’élèvera, à l’issue de l’opération à [40-50] % avec une addition ...
	136. Compte tenu de la fragmentation des opérateurs présents dans cette zone, et de la part de marché relativement élevée de la nouvelle entité, l’Autorité a procédé à un test de marché local auprès des opérateurs actifs dans la zone de Carnac, afin d...
	137. En conséquence, l’Autorité considère que tout risque d’atteinte à la concurrence par le biais d’effets horizontaux peut être écarté sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings de passage équipés haut de gamme dans les zones de Moul...
	Zone des Vignes (40)

	138. S’agissant de la zone des Vignes, la nouvelle entité détiendra une part de marché de [60-70] % avec une addition de part de marché de [30-40] points (soit l’équivalent de [confidentiel] emplacements) sur le marché de l’exploitation d’emplacements...
	139. Néanmoins, l’analyse de la situation spécifique de la zone permet d’écarter tout risque concurrentiel. La prise en compte de la bordure de zone immédiate45F  permet de ramener la part de marché de la nouvelle entité à un niveau significativement ...
	140. Dans cette zone, la part de marché de la nouvelle entité atteindra par ailleurs [20-30] % sur les marchés de l’exploitation de camping de passage et [20-30] % sur le marché de l’exploitation de camping de passage textiles (sans prise en compte de...
	141. S’agissant enfin du marché de l’exploitation de camping de passage haut de gamme, la part de marché atteindra [30-40] %. Sur ce marché toutefois, la part de marché de la nouvelle entité est quasiment exclusivement liée à son activité sur les empl...
	142. Par conséquent, tout risque d’atteinte à la concurrence par le biais d’effets horizontaux peut être écarté dans la zone des Vignes.
	Zone des Prés du Verdon (04)

	143. S’agissant de la zone des Prés du Verdon, la part de marché de la nouvelle entité s’élèvera à [30-40] % sur les marchés de l’exploitation de camping de passage et de [30-40] % sur le marché de l’exploitation de camping de passage textiles.
	144. Elle disposera en revanche d’une part de marché de [40-50] % sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings de passage haut de gamme et de [50-60] % avec une addition de part de marché de [20-30] points (soit l’équivalent de [confiden...
	145. À l’issue de l’opération, la nouvelle entité sera confrontée à la pression concurrentielle exercée par deux opérateurs suffisamment significatifs détenant des parts de marché de [10-20] % et [10-20] %. Toutefois, compte tenu du niveau de part de ...
	146. Au vu de ce qui précède, l’opération est susceptible de porter atteinte à la concurrence par le biais d’effets horizontaux dans la zone des Prés du Verdon sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings de passage équipés haut de gamme...
	Zone de la Croix du Vieux Pont (02)

	147. S’agissant de la zone de la Croix du Vieux Pont, la nouvelle entité disposera d’une part de marché de [60-70] % sur les marchés de l’exploitation de campings de passage, de [60-70] % sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings de p...
	148. En conséquence, en l’absence d’une offre alternative crédible et suffisante dans la zone, l’Autorité considère que l’opération est susceptible de porter atteinte à la concurrence par le biais d’effets horizontaux dans la zone de la Croix du Vieux...
	149. La partie notifiante a toutefois proposé des engagements, analysés en section IV de la présente décision, afin de remédier à ce risque.
	B. ANALYSE DES EFFETS VERTICAUX

	150. Une concentration verticale peut restreindre la concurrence en rendant plus difficile l’accès aux marchés sur lesquels la nouvelle entité sera active, voire en évinçant potentiellement les concurrents ou en les pénalisant par une augmentation de ...
	151. Cependant, la pratique décisionnelle considère en principe qu’un risque d’effet vertical peut être écarté dès lors que la part de marché de l’entreprise issue de l’opération sur les marchés concernés ne dépasse pas 30 %47F .
	152. En l’espèce, l’opération entraîne la création de plusieurs liens verticaux.
	153. Tout d’abord, l’opération crée un lien vertical entre les activités de tour-opérateurs des parties et leurs activités d’exploitation d’emplacements de campings. Il convient dès lors de déterminer si le renforcement de l’internalisation de ces deu...
	154. En outre, il n’existe pas de risque de verrouillage des débouchés, dans la mesure où, si la demande de la nouvelle entité représente [30-40] % sur le marché des tour-opérateurs, cette dernière ne constitue pas un débouché nécessaire à l’activité ...
	155. L’opération engendre également un lien vertical entre les activités d’exploitation d’emplacements de campings et celles de services d’agences de voyages en ligne spécialisés en offre de campings. Toutefois, la part de marché des parties sur le ma...
	156. Enfin, un lien vertical existe entre le marché de la restauration de concession sur lequel ECG est actif et les marchés de l’exploitation d’emplacements de campings sur lesquels les parties sont simultanément actives. Toutefois, d’une part, l’opé...
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	A. LES ENGAGEMENTS PROPOSÉS

	158. Les engagements proposés consistent d’une part en la cession du camping Les Prés du Verdon à Quinson (04) dans un délai de [confidentiel] à compter de la présente décision.
	159. Afin d’assurer l’efficacité de cet engagement, la partie notifiante s’engage à ne pas acquérir à nouveau le camping cédé, ni acquérir sur celui-ci une influence directe ou indirecte, pour une durée de 10 ans.
	160. La partie notifiante s’engage d’autre part à mettre à disposition d’un opérateur tiers actif sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings de passage équipés haut de gamme, dans le cadre d’un contrat de tour-opérateur, 27 emplacement...
	161. Ces engagements s’accompagnent de la désignation d’un mandataire chargé du contrôle des engagements. À l’issue d’une première période de cession d’une durée de [confidentiel], si le camping n’a pas été cédé ou si aucun contrat de tour-opérateur n...
	B. APPRÉCIATION DES ENGAGEMENTS PROPOSÉS

	162. S’agissant d’une concentration horizontale, l’Autorité recherche en priorité des mesures correctives structurelles, qui visent à garantir des structures de marché compétitives par des cessions d’activités à un acquéreur approprié, susceptible d’e...
	163. Les engagements doivent également revêtir un caractère proportionné : en particulier, ils doivent être strictement nécessaires pour maintenir ou rétablir une concurrence suffisante et le même résultat ne doit pas pouvoir être obtenu par d’autres ...
	164. En outre, l’efficacité des remèdes dépend de la cession de l’actif et de la mise à disposition des emplacements de campings concernés à un ou plusieurs acquéreurs appropriés. Pour rétablir des conditions de concurrence suffisantes, l’acquéreur et...
	165. Les actifs concernés devront donc être exploités par des opérateurs ayant la capacité de concurrencer activement la nouvelle entité sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings de passage équipés haut de gamme. Le repreneur et le co...
	166. Enfin, la mise en œuvre des engagements (cession et signature du contrat de tour-opérateur) ne doit pas être susceptible de créer de nouvelles atteintes à la concurrence sur la zone concernée, en créant ou en renforçant la position d’un concurren...
	167. En l’espèce, les engagements proposés par la partie notifiante consistent en la cession d’un camping dans la zone des Prés du Verdon (04) et en la conclusion d’un contrat de tour-opérateur pour 27 emplacements de campings de passage équipés haut ...
	168. Plus précisément, les campings concernés par les engagements sont les suivants :
	169. Dans son principe, l’engagement de cession pour le camping Les Prés du Verdon est adéquat en ce qu’il délie l’actif concerné de tout lien vis-à-vis de la nouvelle entité en permettant à des opérateurs concurrents d’acquérir le camping cédé pour l...
	170. En outre, dans cette zone, la cession du camping a pour effet de régler les problèmes de concurrence identifiés. En effet, à l’issue de l’opération, dans la zone des Prés du Verdon, la nouvelle entité disposera, à l’issue de la cession, d’une par...
	171. S’agissant de la zone de La Croix du Vieux Pont, la partie notifiante s’engage à conclure avec un exploitant tiers actif sur le marché de l’exploitation d’emplacements de campings de passage équipés haut de gamme, un contrat de tour-opérateur ave...
	172. Cet engagement est donc de nature à régler le problème de concurrence identifié dans la zone de La Croix du Vieux Pont.
	173. Pour ce qui est de la mise en œuvre des engagements, la partie notifiante proposera à l’Autorité de la concurrence la nomination d’un mandataire chargé du contrôle des engagements qui aura pour mission de veiller au respect des obligations résult...
	174. Par ailleurs, si les parties ne trouvent pas d’acquéreur au camping précité ou de cocontractant pour les emplacements de campings mis à disposition dans un délai de [confidentiel] à compter de la notification de la présente décision, un mandatair...
	175. Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, l’Autorité de la concurrence considère que les engagements proposés par la partie notifiante sont suffisants pour éliminer les risques d’atteinte à la concurrence résultant de l’opération.
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